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"Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : [...]  2º Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective"



Ce qu'il faut lire, c'est qu'il n'y a jamais:

- de référence à la qualité de la copie

- de référence au cercle familial



Donc, si on mets la main légalement sur une oeuvre, on peut la copier pour soi, point barre.



http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CP(...)
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